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OBJET     : Installations classées pour la protection de l’environnement
Demande de changement d’exploitant (Article R.516-1 et R.181-45 du code de l’environnement)

1 – OBJET

Par  courrier  en  date  du  3  novembre  2025,  la  société  LES  CARRIERES  DES  CLAUDS  EN
PERIGORD,  filiale  du  groupe  L.E.A,  a  transmis  à  Madame  la  Préfète  et  à  l’inspection  des
installations classées un dossier de demande de changement d’exploitant.

Les Carrières des Clauds en Périgord, dont le siège social est localisé 913 route de Étangs – 24320
La Tour-Blanche-Cercles sollicite au profit de sa société, l’autorisation de changement d’exploitant
d’une carrière à ciel ouvert de calcaire, exploitée sur la commune de La Tour Blanche Cercles par
la société LEFORSAS.

2 – RENSEIGNEMENTS GENERAUX

2.1 – Contexte administratif du site

Le site est actuellement autorisé par l’arrêté préfectoral du 26 novembre 1996 pour une durée de 30
ans, soit jusqu’au 27 novembre 2026, et pour les activités ICPE suivantes :



2.2 – Identification des exploitants

Ancien exploitant 

Nouvel exploitant

3 – EXAMEN DU DOSSIER

3.1- Aspect réglementaire

En  application  de  l’article  R.  516-1  du  Code  de  l’Environnement,  le  changement
d’exploitant d’une installation classée constituée par une carrière est soumis à autorisation
préfectorale.
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La demande d’autorisation de changement d’exploitant doit comprendre des documents
établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de
garanties financières pour la remise en état du site. Elle est adressée à Madame la Préfète
pour  être  instruite  dans  les  formes  prévues  à  l’article  R.181-45  du  Code  de
l’Environnement.

3.2 - Examen du dossier présenté

L’entité « Les Carrières des Clauds en Périgord » est  l’une des filiales du groupe ASA
LEA.

Dans le cadre d’une réorganisation opérationnelle, le projet prévoit que l’extraction et le
traitement des matériaux soient effectués par une autre société du groupe, Lagarde et La-
ronze, qui bénéficie de toutes les capacités techniques et financières pour ces activités.

Une fois la reprise actée, la société Les Carrières des Clauds en Périgord déposera en 2026
un dossier de renouvellement et d’extension de l’actuelle autorisation d’exploiter.

Outre les documents établissant les capacités techniques et financières, le nouvel exploitant
a fourni une cotation de la banque de France en vue de cautionner la remise en état du site
d’extraction.

Le dossier de demande d’autorisation de changement d’exploitant peut donc être considéré
comme  établi  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.516-1  du  Code  de
l'environnement.

4 – PROPOSITION

Une visite du site a été réalisée avec le nouvel exploitant le 16 juillet 2025 afin de valider
les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 26 novembre 1996.

Nous  proposons  que  Madame  la  Préfète  prescrive  les  dispositions  visant  à  transférer
l'autorisation d'exploiter la carrière au profit de la société « Les Carrières des Clauds en
Périgord » par arrêté complémentaire dont un projet est joint au présent rapport et dont
l'avis  de  la  commission  consultative  départementale  compétente  n'est  pas  requis
conformément à l’article R.516-1 du code de l’environnement.

Vu et transmis avec avis conforme,
le chef de l’unité bi-départementale

L'inspecteur de l'environnement,

Didier PAGES
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